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LeBotanique perd le Cirque Royal
«mais récupère son honneUD>
Le tribunal annule le contrat signé entre
la Ville de Bruxelles et Brussels Expo
pour l'animation de LasaUe de concert.
Propriétaire, l'autorité communale
maintient son projet de réouverture
prévue en septembre.

MATHIEU COLLEYN

Seconde décision favorable au Bota-
nique dans le litige qui l'oppose à la
Ville de Bruxelles. L'opérateur cultu-
rel dépendant de la Fédération Wal-

lonie-Bruxelles vient de remporter une nou-
velle bataille judiciaire dans le dossier du
Cirque Royal.

Pour rappel, le Bota avait contesté la re-
prise dl' la salle dl' concert par Brussels Expo
au terme d'un appel d'offres sujet à un
conflit d'intérêts présumé, Brussels Expo dé-
pendant directement de la Ville dl' Bruxelles
qui est également propriétaire du Cirque
Royal. LeBota, gestionnaire et coordinateur
historique du Cirque contestait ainsi son
éviction.

En juin dernier, le tribunal, saisi en ur-
gence, avait suspendu l'attribution du
Cirque Royal à l'ASBLBrussels Expo. Hier, il
confirmait sur le fond en annulant pure-

ment et simplement le contrat signé entre la
Ville et son ASBL.Lajustice a estimé que l'au-

torité communale n'avait pas suffIsamment
veillé à remédier au conflit d'intérêts et
n'avait pas su éliminer un risque de partia-
lité.

Sur une dizaine de membres de l'ASBL
Brussels Expo, cinq étaient des mandataires
liés à la Ville dl' Bruxelles, dont quatre
étaient membre du collège échevinal, en
particulier le bourgmestre, avait constaté le
tribunal.

de gb1:r eH propre semble avoir été prise eH dés-
espoir de ('uuse puisque l'intention première
était de co11fier le Cirque Royal à Brussels Expo,
commente Annie Valentini. On ne récupérera
sons doute pos la gestion de cette salle mais, au
llIoiHs, nous rérupérons notre honneur ... "
Contacté, le cabinet du bourgmestre de
Bruxelles, Philippe Close (PS), ne commente
pas. Mais prend acte de la décision du tribu-
nal en attendant la fm de l'analyse de l'arrêt.
LaVille est condamnée à verser 6.000 euros
au Bota.Une décision

qui ne change rien
Le Botanique réagit, mais sans triompha-
lisme. «Ü~ contre quoi noUS notlS battions, c'est
la manière dont l'attribution à Brussels Expoa été
menée, confie Annie Valentini. directrice du
Bota. On estimait qu au niveau de l'appel d'ojfiT!s,
dons la gestion des dossiers rentrés, du rapport
fourni... c'était inéquitable. Maintenant, si la
Ville décide d'assurer elle-même la gestion du
Cirque Royal, nous Ile pouvons riellfuire.»

Pour cause, la ViUede Bruxelles, manifes-
tement consciente qu'elle ne risquait pas de
remporter ce litige, a décidé de changer son «SI la.Ville décide d'assurer
fusil d'épaule. Sa régie foncière, propdétaire elle-n1ên1e la.gestion
officiel des lieux, a recruté un responsable

. . , du Cirque Royal nous ne
qUIsera charge d yproposer une offre cultu- . • fai'
relle dès la rentrée prochaine. pouvons nen re.»

En résumé, cette décision de justice ne ANNIE VALENTINI
doit rien changer au projet dl' réouverture DIRECTRICE DU BOTANIQUE
mené par la Villede Bruxelles. «Cette décision

Un rapport salé
C'est en 2014 que la Ville avait décidé de re-
prendre la main sur l'animation du Cirque
Royal alors que la concession du Bota arri-
vait à son terme. On lui prêtait l'intention
d'optimaliser son offre en espaces de
concerts (en complément du Palais 12 et du
stade du Heysel). Un rapport salé sur le res-
pect des nomles de sécurité avait conduit la
Régie foncière à mettre 3.5millions dans des
travaux de remise à niveau du Cirque Royal.
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